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Cette présentation a été effectuée le 6 décembre 2017 au cours de la journée « Les médias sociaux en santé : regardons-nous passer 
le train? » dans le cadre des 21es Journées annuelles de santé. L’ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP à 
la section Archives au : http//jasp.inspq.qc.ca.
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Un bon sujet, ça n’existe pas

Il y a seulement des sujets 
présentés avec un bon angle
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5 LEÇONS 

QUE J’AI 
APPRISES
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LEÇON #1 : Maudit que ça prend du temps

Oct. 2012

Oct. 2015

LEÇON #2 : Le secret du succès, je l’ignore
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LEÇON #3 : Pas sûr que ça lèverait en 2017

LEÇON #4 : Faut être un peu masochiste

« En tant que membre 
d’un ordre professionnel, 
ta liberté d’expression 
n’est pas la même »

« Tu as raison sur le 
fond de la discussion, 
mais pas sur la forme »
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LEÇON #5 : Qui d’autre va le faire ?
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Une obligation professionnelle ?

20.  Le pharmacien doit favoriser les mesures 
d'éducation et d'information auprès du public. 
Sauf pour des motifs valables, il doit 
notamment:

1° utiliser ses connaissances 
professionnelles pour protéger et promouvoir 
la santé du public;

2° appuyer toute mesure favorisant 
l'amélioration de la santé du public;

3° collaborer à la diffusion de l'information 
concernant toute politique visant à favoriser la 
santé du public.

CHAPITRE  III
DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LE PUBLIC

Remerciements

• Tout les gens dans la salle 
pour avoir assisté !

• Jeunes médecins pour la 
santé publique pour 
l’invitation !

• Les lecteurs/trices du 
Pharmachien !
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